Sans titre
PROCEDURE CIVILE
Acte de procédure. - Nullité. -
Vice de forme. - Définition. -
Personne morale. - Organe la
représentant 1également. -
Désignation. - Inexactitude.

L'indication erronée de 1'organe
représentant une personne morale
dans un acte de procédure constitue
un vice de forme au sens de
1'article 114 du nouveau code de
procédure civile, et non une
irrégularité de fond.
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